
Les dix étapes du travail d’élaboration d’un référentiel  selon la méthodologie  Anaes :

1 – Identification des recommandations professionnelles
2 – Sélection des recommandations
3 – Identification des éléments décrivant une bonne pratique
4 – Sélection d’objectifs de qualité
5 – Mise en forme standardisée du référentiel
6 – Vérification du contenu du référentiel qui doit être conforme à la recommandation 
7 – Etablissement du protocole d’auto-évaluation 
8 – Test par un groupe large de professionnels 
9 – Adaptation éventuelle du référentiel en fonction de l’analyse des résultats du test 
10 –Rédaction du rapport d’élaboration


